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Le 23 et 25 septembre 2025 – Unité intervention sur les marchés et dans les écoles
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Règlements délégué (UE) 2017/40 et d’exécution (UE)
2017/39 de la Commission du 3 novembre 2016
complétant le règlement (UE) n° 1308/2013 du
Parlement européen et du Conseil et portant
ses modalités d’application en ce qui concerne l’aide de
l’Union pour la fourniture et la distribution de fruits et
de légumes, et de bananes et de lait dans les
établissements scolaires

Stratégie française
2023-2029 

Décision DG FAM

Cadre réglementaire 
de l’UE

Décision FAM du 01 Juillet 2025 N°INTV-MCQ-2025-27

https://www.franceagrimer.fr/sites/default/files/2025-07/D%C3%A9cision%20INTV-MCQ-2025-27_DC_PLFE_0.pdf


Ministère de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire 

En lien avec les ministères en charge de la Santé (DGS) et de l’Education 
nationale (DGSCO)

FranceAgriMer : Unité intervention sur les marchés et dans les écoles

Copil PLFE : Représentants des collectivités, écoles, parents d’élèves, 
fournisseurs, interprofessions



 Augmenter la consommation des fruits et légumes, du lait et des produits laitiers dans
l’alimentation des enfants pour atteindre les recommandations de consommation établies par
l'OMS et déclinées au niveau national par le Programme national nutrition-santé (PNNS) :

Il s’agit d’assurer ainsi une amélioration de l’équilibre alimentaire des enfants.

 Améliorer la connaissance des enfants en matière d'alimentation et de production agricole et
agroalimentaire. En particulier, il s’agit d’améliorer la reconnaissance des produits SIQO (bio,
label rouge, IGP, AOP/AOC).

 Sensibiliser les enfants à une alimentation saine et locale.

 Sensibiliser les parents aux enjeux nutritionnels pour la santé des enfants.

 Assurer la promotion du programme sur tout le territoire

Enveloppe européenne annuelle de 32,5 M€



Public cible du programme :

Les élèves du primaire (maternelle et élémentaire) et du secondaire inscrits
dans un établissement scolaire public ou privé sous contrat avec l’Education
nationale et référencé dans sa cartographie des établissements du système
éducatif français

 Demandeurs et bénéficiaires de l’aide :

Les organismes qui supportent le coût de la restauration collective dans les
établissements scolaires :

- pour les établissements publics : des collectivités locales, des collèges, des
lycées ou d’autres structures qui supportent le coût de la restauration
collective;

- pour les établissements privés : des organismes de gestion ;

- ou pour tous les établissements scolaires : d’autres structures qui
possèdent une autorisation écrite de l’organisme en charge de la
restauration collective pour la mise en place du programme.



Acheter les produits à des fournisseurs référencés par
FranceAgriMer

 Réaliser les distributions de produits éligibles en lien avec les
mesures éducatives (incluses dans les programmes scolaires)

 Assurer la publicité du programme



Education à 
l’alimentation

https://eduscol.education.fr/2094/mettre-en-pratique-les-grandes-thematiques-de-l-education-l-alimentation-et-au-gout
https://agriculture.gouv.fr/education-lalimentation-les-outils-educatifs-sur-le-programme


• Fruits et légumes : toutes les variétés de fruits et légumes, achetés frais
(entiers ou prédécoupés)

NB : Les pommes de terre et autres féculents ainsi que les fruits à coque ne sont pas éligibles et ne
doivent pas entrer dans la composition d’un produit distribué dans le cadre du programme

• Produits laitiers : lait liquide nature, yaourts nature, fromages y compris
fromages blancs (à base de lait de vache, de chèvre ou de brebis)

NB : Les fromages avec ajouts d’ingrédients tels que des herbes, des épices ou des légumes ne
sont pas éligibles.

• Les produits doivent être distribués nature : sans sucre, matière grasse, sel
ou édulcorant ajoutés (qu’ils soient distribués frais et entiers, transformés
sur place ou sous forme de produits emballés individuellement)



Le midi, seules les distributions de produits sous signes
d’identification de la qualité et de l’origine (SIQO) sont éligibles :

AOC, AOP, IGP, Label Rouge et BIO. 

Les autres labels ne sont pas éligibles dans le cadre du programme LFE.

ex: Bleu Blanc Cœur, RUP, HVE, Local = Non éligible



Pour les écoles et les familles

- répondre aux recommandations nutritionnelles

- lutter contre les inégalités alimentaires

- réduire les dépenses alimentaires

Pour les collectivités territoriales

- accompagne la montée en gamme des produits consommés
en restauration scolaire telle que prévue par la loi EGAlim en
prenant en charge le différentiel de coût entre les produits
conventionnels et les produits sous signe de qualité

- renforce le lien de la société avec les agriculteurs du territoire et
les productions locales.







 Systématiser la transmission du récapitulatif fournisseur en version excel modifiable - Evolution validée en
copil

 Rappel : la décision DG FAM prévoit la possibilité pour le demandeur de requérir auprès du fournisseur
une version tableur du récapitulatif fournisseur

 Objectif : Accélérer l’instruction des demandes de paiement, sécuriser et exploiter les données



 Simplification administrative

Le nombre de périodes de distribution et de dépôt de demande
d’aide, passent de trois à deux par année scolaire, à partir de la
rentrée de l’année scolaire 2025-2026.

Cette évolution a pour objet de réduire la charge administrative
des gestionnaires agréés (deux demandes de paiement dans
l’année et non plus trois) et d’augmenter le montant moyen des
demandes de paiement, les périodes s’allongeant - avec pour
effet recherché d’inclure davantage les petites communes
aujourd’hui sous le seuil de 400 €.



Demande 
d’Agrément 

Distributions, 
Education à 

l’alimentation et 
Publicité

Demande de 
Paiement

NOUVEAUTE : 2 par 
année scolaire (contre 

3 précédemment)

Avant le 30/11 pour 
participer dès la rentrée de 
l’année en cours. 
A partir du 1er décembre 
pour un agrément 
démarrant en période 2

NOUVEAUTE : 2 périodes de 
distributions 

1) Septembre 2025 à fin janvier 
2026

2) Février 2026 à fin juillet 2026

Dans les 3 mois suivant la 
fin de la période de 

distribution

https://portailweb.franceagrimer.fr/portail/


 Saisir les coordonnées de sa structure

 Inscrire tous les établissements scolaires susceptibles de
bénéficier des distributions (y compris SEGPA et SEP qui
disposent de leur propre UAI)

 Joindre son RIB

 Indiquer son projet prévisionnel de mise en œuvre du
programme pour l’année scolaire (moment de distribution,
types de produits distribués, nombre de jours de distribution
par semaine et nombre d’élèves bénéficiaires prévisionnel)



Agrément - 3 moments de distributions au choix :

• Collèges REP/REP+ Métropole et Collèges et Lycées d’Outre Mer

• Distributions de Pds laitiers et de Fruits/Légumes (conventionnels et 
SIQO)

Matin (à l’arrivée le matin)

• Tous les élèves de maternelles à la terminale

• Uniquement les produits SIQO : fruits, légumes, lait, yaourts, fromages

Midi

• Tous les élèves de maternelles à la terminale

• Distributions de Pds laitiers et de Fruits/Légumes (conventionnels et 
SIQO)

Goûter (à la fin du temps scolaire)



Pourquoi la déclinaison du matin n’est pas ouverte à tous les
établissements ?

 la déclinaison matin du programme lait et fruits à l'école est réservée aux
collèges rep/rep+ pour la métropole, et collèges et lycées d'Outre Mer. En
effet, il existe un autre programme piloté par le ministère de l'éducation
nationale pour des distributions de produits sur le temps du matin :

Pour y participer :

https://www.education.gouv.fr/des-petits-dejeuners-dans-les-ecoles-pour-
favoriser-l-egalite-des-chances-1061

https://www.education.gouv.fr/des-petits-dejeuners-dans-les-ecoles-pour-favoriser-l-egalite-des-chances-1061


Peut-on modifier la demande d’agrément en cours d’année ?

 Oui, par exemple pour ajouter ou retirer un établissement de votre
agrément, ou autre exemple pour actualiser le SIRET de votre structure.

Toute actualisation de votre projet doit nous être communiquée avant le
dépôt de votre demande de paiement

Vous pouvez dans ce cas nous contacter sur e-lfe@franceagrimer.fr, boite mail
dédiée à l’agrément.

mailto:e-lfe@franceagrimer.fr


Faut-il renouveler son agrément chaque année scolaire ?

 Oui, pour un renouvellement de votre agrément, votre dossier est déjà pré-
rempli. Il vous suffit de confirmer les informations ou de les actualiser pour
la nouvelle année scolaire (par exemple, ajouter une école).



Un collectivité qui gère la restauration scolaire d’établissements
d’une autre collectivité peut-elle demander l’agrément ?

 Oui, dans ce cas, vous devez joindre à votre demande d’agrément un
justificatif, convention ou autorisation de l’établissement vous conférant le
droit à porter la demande d’agrément et percevoir in fine la subvention
(des modèles sont disponibles en écrivant à e-lfe@franceagrimer.fr).

mailto:e-lfe@franceagrimer.fr


Les fournisseurs doivent être sélectionnés à la suite d’une mise en
concurrence (code de la commande publique).

Les fournisseurs des produits distribués doivent être référencés auprès de 
FranceAgriMer, car ils s’engagent à fournir à leurs clients des récapitulatifs de 
livraisons conformes (extraction de leur comptabilité).

Le référencement est accessible à tous les fournisseurs de produits éligibles. 

 formulaire en ligne à compléter

 modèle de récapitulatif fournisseur à joindre



Notre fournisseur doit-il demander le référencement chaque année ?

 Non, le référencement du fournisseur est reconduit tacitement chaque
année, dès lors que le fournisseur répond à ses engagements, en
particulier établir pour vous un récapitulatif fournisseur



Une affiche doit être visible dans les écoles pour la publicité du
programme

Des produits éligibles issus des fournisseurs préalablement
référencés auprès de FranceAgriMer

Ces produits sont identifiés sur les menus si les distributions
sont sur le temps du midi, c’est-à-dire avec le logo du
programme et la référence au financement européen

(exemple : « Aide UE à destination des écoles »)



Affiche et logo obligatoires : 

Les élèves et leurs parents doivent être 
informés de la participation de leur 
établissement au programme :

• Affiche placée de manière permanente à 
un endroit clairement visible, (ex: entrée 
principale), format minimum A3.

• Affichage sur les menus de la cantine : les 
produits éligibles distribués le midi doivent 
être identifiés avec la mention lisible : 
"Aide UE à destination des écoles" + le 
Logo « Fruits et légumes à l’école » ou « 
Lait et produits laitiers à l'école ».

Publicité

Pour retrouver le logo 

https://agriculture.gouv.fr/communiquer-sur-le-programme-une-obligation






• Fruits et légumes :

• toutes les variétés de fruits frais

• toutes les variétés de légumes frais

Les féculents et les légumineuses ne sont pas éligibles

Les fruits achetés découpés et emballés en portion individuelle sont éligibles

• Produits laitiers :

• lait liquide nature

• yaourts natures

• fromages y compris fromages blancs et petits-suisses nature (à base de lait de vache, de
chèvre ou de brebis)

Les fromages avec des ajouts de type ail et fines herbes ne sont pas éligibles

Les fromages fondus (type « Vache qui rit ») sont éligibles



•

https://tlfe.franceagrimer.fr/tlfe-presentation/vues/publique/recherche-fournisseurs.xhtml


Comment dois-je justifier la réalisation des distributions ? Cas de figure 1

MATIN et GOUTER : Les distributions doivent être reportées dans le relevé de distribution (modèle à télécharger 
sur le site de FranceAgriMer)



MIDI : Les produits doivent être identifiés sur les menus de la cantine en mentionnant le
programme.

Si le produit n’est pas identifié, il ne sera pas comptabilisé.

Exemples de différentes identifications possibles :

Astérisque

Mention sous le produitLogos du programme



Identification des distributions sur les menus. Exemples :



•



•



•

•

/!\Le lait utilisé dans les préparations n'est pas éligible

Distribution non 
éligible : produit 
laitier additionné 
de fruits



Afin de faciliter la mise en place du programme dans les collèges/lycées dotés
de self, il est possible de proposer plusieurs produits éligibles au choix.

Le choix ne peut porter que sur des produits éligibles, afin de pouvoir être en
capacité de justifier qu’ils ont bien été distribués, comme l’exige la
réglementation européenne.











https://www.franceagrimer.fr/sites/default/files/2025-06/Simulateur%20Calcul%20Aide%20LFE%202024_2025.XLSX


 Compléter un formulaire en ligne : le moment des distributions, les établissements et
le nombre moyens d’élèves bénéficiaires présents lors des distributions, le nombre de
distributions réparties par forfaits, les quantités distribuées.

Ensuite l’outil se charge de calculer l’aide potentielle

Une fois ce formulaire rempli, il reste à joindre :

 Le « récapitulatif fournisseur » des livraisons signé par le ou les fournisseurs ;

 Une copie des menus faisant office de relevé de distribution pour nous permettre
d’identifier les produits pouvant être aidés.

Ce sont les deux seules pièces justificatives qui sont demandées : la copie des menus et
le récapitulatif de votre fournisseur.

Si le dossier est complet et ne nécessite pas de retour de notre part, le paiement
s’effectue dans un délai de 3 mois.

NB : les factures et les bons de livraison ne doivent pas être transmis, elles sont remplacées par une document
unique (le récapitulatif fournisseur). Ces pièces doivent en revanche être conservées pour être présentées en cas
d’audit.



Plafonnement du nombre de distributions :

Le nombre de distributions maximum par groupe de produits  à 
respecter par période correspond au nombre total de jours de 
classe durant la période.

 Plafonnement de la portion max individuelle (établies en 
conformité avec les recommandations nutritionnelles des autorités de santé)

Le poids de la portion individuelle peut être ajustée à la baisse

Le formulaire de dépôt ne permet pas de dépasser ces 2 plafonnements



•

•

•

•



•

•

•

•

•

















https://www.franceagrimer.fr/Accompagner/Dispositifs-par-filiere/Lait-et-Fruits-a-l-ecole/Appels-a-projets-Publicite-et-Mesures-educatives




FranceAgriMer, organisme payeur du programme, est le guichet
unique du programme pour toutes les démarches et nous
appuyons les demandeurs d’aide dans la prise en main de ce
programme :

 Retour de la demande d’aide si nécessaire pour compléments

 Webinaires, pour présenter le programme aux collectivités
intéressées ou dédiés à la préparation de la demande de
paiement

 Outils en ligne : simulateur, FAQ, guide de dépôt…

 Co-construction avec les représentants des usagers (COPIL
PLFE)







Agrément/référencement:
e-lfe@franceagrimer.fr

Demande de paiement:
programme-lfe@franceagrimer.fr

Page du programme sur le site de FranceAgriMer:
https://www.franceagrimer.fr/aides/par-programme/lait-et-fruits-lecole
00 

Assistance inscription au portail : 01 73 30 25 00 et 
formulaire d'assistance

mailto:e-lfe@franceagrimer.fr
mailto:programme-lfe@franceagrimer.fr
https://www.franceagrimer.fr/aides/par-programme/lait-et-fruits-lecole
https://jira.franceagrimer.fr/servicedesk/customer/portal/12/create/132

